
Janvier 2023 

LA REGLEMENTATION DU TRAVAIL DES APPRENTIS (extrait) 
 

 

 * % du SMIC, ou s’il est supérieur, du salaire minimum conventionnel correspondant à l’emploi occupé pendant 
l’année d’exécution du contrat 

 

 

  AGE DE L’APPRENTI(E)   
     

Année 
d’exécution 
du contrat 

de 16 à 17 ans de 18 à 20 ans 21 ans à 25 ans* 26 ans et plus* 

     

1
ère

 année 27 % (461.51 €/mois) 43 % (734.99 €/mois) 53 % (905.92 €/mois) 
100 % 

(1709.28€/mois) 
 

    

2
ème

 année 39 % (666.62 €/mois) 51 % (871.73 €/mois)  61 % (1042.66 €/mois) 
    

3
ème

 année 55 % (940.10 €/mois) 67 % (1145.22 €/mois)   78 % (1333.24 €/mois) 
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